
Le point
sur...

… Le chèque-
transport

Textes de référence :

u Loi n° 82-684 du 4 août 1982 relative à la participation des

employeurs au financement des transports publics urbains et des

chèques-transports.

u Loi n° 2006-1770 du 30-12-2006 Titre V.

u Décret n° 2006-1663 du 22-12-2006 : prise en charge partielle du

prix des titres d’abonnement correspondant aux déplacements

effectués entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail par

les personnels de l’Etat et des établissements publics administratifs

travaillant hors Ile de France.

u Circulaire d’application du 25-1-2007

u Arrêté du 22-12-2006 fixant le montant maximum de participation

de l’administration employeur (Montant maxi mensuel : 51.75 €).
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I – DEFINITION

Titre spécial de paiement nominatif
que tout employeur peut pré-financer
au profit de ses salariés pour le paie-
ment des dépenses liées au déplace-
ment entre leur résidence habituelle
et leur lieu de travail.

Ce titre n’est pas obligatoire.

C’est l’employeur qui décide de
l’instaurer et d’en définir les modali-
tés.

II – OBJECTIFS

Prise en charge par l’administration
employeur d’une partie du prix des
abonnements souscrits par ses agents
pour le trajet domicile-travail auprès
des réseaux de transport public.

III – EMPLOYEURS
ASSUJETTIS

Les Administrations de l’Etat (ser-
vices placés directement sous l’auto-
rité d’un ministre ou de son repré-
sentant) et les Etablissements

Publics Administratifs (EPA) natio-
naux (établissements publics placés
sous tutelle de l’Etat qui gèrent un
service public administratif – égale-
ment applicable aux EPLE (Etablis-
sements Publics Locaux d’Enseigne-
ment), EPSCP (Etablissements
Publics à caractère Scientifique, Cul-
turel et Professionnel) et EPST (Eta-
blissements Publics Scientifiques et
Techniques) employant un ou plu-
sieurs agents sur le territoire national
entendu comme la France métropoli-
taine (hors région Ile de France) et
ses départements d’Outre Mer.

Sont donc exclus :

- les autres collectivités d’Outre Mer

- les EPIC (Etablissements Publics à
caractère Industriel et Commercial)
ainsi que les GIP.

IV – BENEFICIAIRES

a) Tous les personnels civils
et militaires des adminis-
trations et de ses EPA dont

la résidence administrative est située
en dehors de la zone de compétence
de l’autorité organisatrice des trans-
ports parisiens et qui utilisent les
transports publics de voyageurs,
pour leurs déplacements « domicile-
travail ».

L’ouverture du droit à la prise en
charge est directement liée à la natu-
re de l’employeur et concerne tous
les agents payés par cet employeur



indépendamment de leur statut :
l fonctionnaires d’Etat recrutés sur

fondement de la loi 84-16 du 11-
1-1984

l ouvriers des établissements
industriels de l’Etat

l personnels militaires régis par la
loi 2005-270 du 24-3-2005

l agents recrutés sur fondement
d’un contrat de droit privé :
essentiellement « contrats aidés »
s’inscrivant dans des dispositifs
d’insertion ou de formation pro-
fessionnelle.

b) Sont donc exclus
les agents qui :

l utilisent un véhicule personnel
pour se rendre à leur travail et les
agents qui n’engagent aucun frais
de transport

l perçoivent déjà des indemnités
représentatives de frais pour leurs
déplacements entre leur résiden-
ce habituelle et leur(s) lieu(x) de
travail

l bénéficient d’un logement de
fonction sans frais de transport
pour se rendre à leur lieu de tra-
vail

l bénéficient d’un véhicule de
fonction

l bénéficient d’un transport collec-
tif gratuit

l sont transportés gratuitement par
leur employeur

l bénéficient pour le même trajet
des modalités de prise en charge
et de remboursement au titre des
frais de déplacements tempo-
raires.

c) Cas particuliers

n Personnels mis à disposition

Les agents mis à disposition d'une
personne morale de droit public
assujettie au décret n° 2006-1663 du
22 décembre 2006 ou d'un groupe-
ment d'intérêt public gérant un servi-

ce public administratif et qui conti-
nuent d'être rémunérés par leur
administration d'origine assujettie
bénéficient d'une prise en charge
versée pour les trajets effectués entre
leur domicile et le lieu de leur travail
dans les mêmes conditions que la
rémunération principale et conser-
vent le bénéfice du décret précité.

Le cas échéant, les modalités de ver-
sement de la prise en charge sont
retracées au sein de la convention de
mise à disposition.

n Personnels à temps partiel et à
temps incomplet

Pour les agents à temps partiel et
pour les agents non titulaires à temps
incomplet (recrutés sur le fondement
de l'article 6 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984), deux cas sont prévus :
l les agents qui travaillent à 50 %

et plus par rapport à la durée
réglementaire de travail perçoi-
vent la totalité de la prise en
charge dans les conditions défi-
nies par la réglementation ;

l les agents qui travaillent moins
de 50 % par rapport à la durée
réglementaire du travail perçoi-
vent 50 % de la prise en charge.

Il est rappelé que la durée du travail
s'apprécie annuellement.

n Personnels ayant plusieurs lieux
de travail

Si l'agent a plusieurs lieux de travail
pour un même employeur, il a droit à
la prise en charge partielle du ou des
titres de transport lui permettant d'ef-
fectuer l'ensemble des déplacements
entre sa résidence habituelle et ses
différents lieux de travail, sous réser-
ve toutefois que cette prise en charge
pour le ou les trajets vers les autres
lieux de travail ne soit pas déjà assu-
rée au titre de la réglementation rela-
tive aux déplacements temporaires.

n Personnels ayant plusieurs
employeurs

L'agent ayant plusieurs employeurs
parmi ceux mentionnés à l'article 1er
du décret n° 2006-1663 du 22
décembre 2006 peut prétendre à la
prise en charge partielle par son
employeur principal du ou des titres
de transport lui permettant d'effec-
tuer l'ensemble des déplacements qui
lui sont imposés entre sa résidence
habituelle et le lieu de travail de son
employeur principal. 

La notion d'employeur principal
s'entend comme suit : 
l pour l'agent cumulant une activi-

té en qualité de titulaire et de
non-titulaire (activité acces-
soire) : quel que soit le montant
de la rémunération perçue au titre
de ces deux emplois, l'employeur
principal est celui qui emploie
l'agent en qualité de titulaire 

l pour l'agent cumulant des activi-
tés en qualité de non-titulaire,
l'employeur principal est celui
qui assume la rémunération la
plus importante. 

n Personnels ayant leur résidence
habituelle à l'étranger

Si l'agent a sa résidence habituelle à
l'étranger, il a droit à la prise en
charge partielle du ou des titres qu'il
a souscrit(s) dans les conditions défi-
nies par la réglementation quand
bien même il utiliserait pour tout ou
partie de son trajet (y compris pour
la partie hors territoire national) une
entreprise de transport étrangère.

V – NATURE DES
DEPENSES DE

TRANSPORT PRISES
EN CHARGE

Les titres admis à la prise en charge
partielle sont :
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- les cartes et abonnements annuels,
ou à renouvellement tacite, à nombre
de voyages illimités délivrés par les
entreprises de transport et les régies
mentionnées à l'article 7 de la loi
n°82-1153 du 30 décembre 1982
d'orientation des transports inté-
rieurs. Toutefois, si ces titres ne figu-
rent pas dans l'offre du transporteur,
sont admis aux mêmes conditions les
cartes et abonnements mensuels à
nombre de voyages illimités ;

- les cartes et les abonnements men-
suels, ou à renouvellement tacite, à
nombre de voyages limités délivrés
par les entreprises de transport et les
régies mentionnées à l'article 7 de la
loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982. 
Il ressort de ces dispositions que ni
les billets « journaliers » aller et
retour domicile-travail ni les abonne-
ments hebdomadaires ne peuvent
être remboursés.

On entend par carte et abonnement
« à renouvellement tacite » les titres
souscrits pour une durée supérieure à
un mois et reconduits automatique-
ment pour une durée au moins équi-
valente à la durée initiale dès lors
qu'ils sont financés par un prélève-
ment automatique mensuel sur le
compte courant de l'agent.

Cette prise en charge partielle
concerne le ou les titres de transport
permettant aux agents d'effectuer le
trajet entre leur domicile, entendu
comme leur résidence habituelle la
plus proche de leur lieu de travail, et
leur lieu de travail. 

Lorsque le titre utilisé correspond à
un trajet supérieur à ce qui est néces-
saire pour effectuer le trajet de la
résidence habituelle au lieu de tra-
vail, la prise en charge est effectuée
sur la base du prix de l'abonnement
qui permet strictement de faire ce
dernier trajet. 

L'abonnement sera pris en charge sur
la base de la classe la plus écono-
mique (2e classe).

En revanche, pour apprécier la notion
de trajet strictement nécessaire pour
effectuer le trajet « domicile-travail »,
les administrations disposent d'une
marge d'appréciation pour prendre en
compte la durée du trajet : ainsi
l'agent peut avoir intérêt à privilégier
un mode de transport plus coûteux
mais lui permettant d'effectuer le tra-
jet dans un temps plus court. L'admi-
nistration employeur est invitée à
examiner au cas par cas si la prise en
charge pourra être établie sur la base
de l'abonnement souscrit pour effec-
tuer ce trajet.

VI – MODALITES DE
PRISE EN CHARGE

a) Part restant
à la charge de l’agent

Elle est égale à 50 % du coût du titre
sans que la participation dont il
bénéficie excède le plafond soit
51.75 €.

Deux cas de figure sont possibles :

1. Le coût du titre est inférieur ou
égal à deux fois le montant maximal
de la participation de l'administration
fixé par arrêté (soit 51,75  x 2 =
103,50 EUR) : l'agent garde à sa
charge 50 % du coût du titre.

2. Le coût du titre est strictement
supérieur au montant maximal de la
participation de l'administration fixé
par arrêté : la prise en charge par
l'administration est égale au montant
maximal de la participation fixé par
arrêté (51,75 EUR), l'agent gardant à
sa charge la différence entre le mon-
tant de cette participation et le coût
total du titre.

Le coût du titre s'entend comme
étant le tarif public pratiqué par le
transporteur.

De plus, si l'agent souscrit plusieurs
titres de transport pour effectuer le
trajet «domicile-travail », la prise en
charge de l'ensemble des titres ne
peut excéder le plafond déterminé
par arrêté.

b) Remboursement

1. versement mensuel à l'agent,
liquidé comme les autres élé-
ments de paie, et qui figure à ce
titre sur le bulletin de paie ;

2. participation résultant d'une
convention établie entre le(s)
transporteur(s) et l'administration
employeur dans le cadre d'un
plan de déplacement et opérant
une prise en charge directe, dans
le cadre d'un plan de déplace-
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ment, sur le coût de l'abonnement
souscrit par l'agent ;

3. système combinant les deux
modalités ci-dessus.

Dans tous les cas, la prise en charge
partielle ne peut excéder le plafond
déterminé par arrêté (soit 51,75
EUR).

Cette prise en charge partielle par
l’employeur est subordonnée à la
remise ou, à défaut, à la présentation
du ou des titres nominatifs par
l’agent ou tout autre mode de contrô-
le défini en accord avec le transpor-
teur.

Ces contrôles sont systématiques ou
aléatoires.

c) Cas de
non remboursement

Le bénéfice des congés pris pendant
une durée supérieure à un mois peut
entraîner la suspension de la prise en
charge partielle au prorata des jours
non travaillés :

Il s'agit notamment des situations
suivantes :
l congé de longue maladie ;
l congé de longue durée ;
l congé de maternité ;
l congé de formation profession-

nelle ;
l congé d'accompagnement d'une

personne en fin de vie ;
l consommation du compte

épargne-temps ;
l cessation progressive d'activité

pour une quotité de temps de tra-
vail égale à 0 %.

VII – REGIME SOCIAL

Le montant pris en charge par l’em-
ployeur est exonéré de cotisations
sociales.

VIII – LE PLAN DE
DEPLACEMENT

Le chapitre 4 de la circulaire est
consacré à l’élaboration d’un plan de
mobilité ou plan de déplacement de
l’administration.

Les entreprises et les collectivités
publiques doivent établir un plan de
déplacements et favoriser le trans-
port de leur personnel, notamment
par l'utilisation des transports en
commun et du covoiturage.

Le plan de déplacement est un
ensemble de mesures visant à opti-
miser les déplacements liés aux acti-
vités professionnelles en favorisant
l'usage des modes de transport alter-
natifs à la voiture individuelle. Les
déplacements liés aux activités pro-
fessionnelles concernent les trajets
domicile-travail mais aussi les dépla-
cements professionnels des collabo-
rateurs et des partenaires de l'Etat : 

l par la promotion du vélo 
l par la promotion de la marche

pour les déplacements courts 
l par la promotion des transports

collectifs 
l par l'aménagement des horaires

de travail : La répartition des
heures d'arrivée et de départ des
agents en fonction de leurs sou-
haits et des besoins de l'entrepri-
se peut contribuer très utilement
à une meilleure fluidité des tra-
fics y compris pour l'utilisation
des transports collectifs.

l Par l'accompagnement en matière
de logement

l Par l'incitation au covoiturage.
l Par le développement de sites de

vidéoconférence.
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